
Proposition du Conseil administratif du 4 mai 2005 en vue de la
radiation des servitudes de limitation de hauteur grevant les par-
celles 1572, 1573, 1574, 1899, section Plainpalais, au profit de la
parcelle dp 2164, section Plainpalais, propriété du domaine public
de la Ville de Genève.

Mesdames et Messieurs les conseillers,

Dans le cadre de l’aménagement du périmètre de l’avenue de la Roseraie, le
Conseil municipal a été, à plusieurs reprises, appelé à se prononcer sur l’avenir de
ce quartier.

Rappel du contexte  

Votre Conseil a approuvé le plan d’aménagement N° 27767A-264 en date du
25 mars 1986. Pour mémoire, ce plan d’aménagement prévoyait, sur les parcelles
1575, 1577, 1578 et 1899, la construction de trois bâtiments de logements. A ce
jour, seul le bâtiment prévu sur la parcelle 1899 a été construit en exécution de ce
plan d’aménagement. 

Le 14 février 1995, le Conseil municipal se déclare favorable au plan localisé
de quartier N° 28670 (version A) situé le long de l’avenue de la Roseraie, entre le
quai Capo-d’Istria et le chemin Maurice-Roch, destiné à la construction de quatre
immeubles de logements (se référer au plan ci-annexé). Ce plan localisé de quar-
tier (version B) abroge et remplace le plan N° 27767A-264 adopté par le Conseil
d’Etat le 9 mars 1987, un premier bâtiment ayant déjà été réalisé. 

Précisons enfin que les parcelles 1572, 1573, 1574 et 1899 sont grevées de
servitudes de restriction de bâtir datant de 1911 qui prohibent l’édification de
toutes constructions autres que des villas ou limitent la hauteur d’éventuelles
constructions. Ces servitudes sont inscrites au profit de plusieurs parcelles,
notamment la parcelle dp 2164, domaine public de la Ville de Genève représen-
tant le chemin Maurice-Roch (voir plans de situation ci-annexés).

Description des opérations immobilières, selon le projet actuel du Départe-
ment de l’aménagement, de l’équipement et du logement (DAEL) 

Le nouveau plan en vigueur (PLQ N° 28670B adopté par le Conseil d’Etat le
3 avril 1996) permettrait, pour chaque propriétaire souhaitant valoriser son bien
en lien avec sa situation foncière, les opérations immobilières suivantes:
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Opérateurs Types d’opérations immobilières 
selon le projet du DAEL 

Hoirie Monnet
parcelle 1578 construction d’un immeuble PPE 

(ce fond n’est pas grevé de servitudes 
de restriction de bâtir)

Fondation Camille Martin
parcelle 1899 construction d’un 1er immeuble HBM en 1986-90

parcelles 1575 et 1577 construction d’un 2e immeuble HBM

parcelle 1574 
(droits à bâtir uniquement) construction d’un 3e immeuble HBM sur 

une partie de la parcelle 1574, propriété 
de M. Stéphane Barbier-Mueller

M. Stéphane Barbier-Mueller
parcelle 1574 construction d’un immeuble en PPE sur une partie 
parcelle 1573 de la parcelle 1573, propriété de l’Etat de Genève
(droits à bâtir uniquement)

Etat de Genève
parcelle 1573 construction éventuelle d’un immeuble de 

logements sociaux, conformément à l’acquisition
faite par l’exercice du droit de préemption en vertu
de la loi générale sur le logement et la protection
des locataires – LGL

M. R. Massey parcelle 1572 construction d’un immeuble en PPE

La position de la Ville de Genève

Dans le but de promouvoir la réalisation de logements sociaux, nous avons
demandé au Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement que
les propriétaires des parcelles 1574 et 1572 construisent deux tiers de logements
sociaux soit, respectivement, huit logements pour M. Barbier-Mueller et trois
logements pour M. Massey.

A ce jour, si M. Massey n’a pas encore déposé d’autorisation de construire,
M. Barbier-Mueller, nouveau propriétaire de la parcelle depuis le 23 décembre
2004, et l’ancien propriétaire, Primob SA, ont vu leur autorisation être prorogée
pour la quatrième fois le 14 janvier 2004 par le Département de l’aménagement,
de l’équipement et du logement  sans que celui-ci ait renégocié la part de loge-
ments sociaux.

Oralement et par écrit, la Ville de Genève a donc proposé la radiation partielle
des servitudes en fonction de l’état d’avancement des projets qui présentent une
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part de 60% à 100% de logements sociaux; ce qui est aujourd’hui le cas pour la
Fondation Camille Martin, sur les parcelles 1575, 1577 et 1574 (partiel), et vrai-
semblablement pour l’Etat de Genève sur la parcelle 1573.

On précisera que, même si l’on fait un calcul sur l’ensemble des logements à
construire depuis l’entrée en vigueur du plan localisé de quartier N° 28670B-264,
on n’atteint pas une part de 60% au moins de logements sociaux.

Afin d’obtenir la levée des servitudes par expropriation, le Conseil d’Etat a
présenté, le 30 mars 2005, un projet de loi déclarant d’utilité publique la réalisa-
tion du plan localisé de quartier N° 28670. Dès lors, l’ensemble du périmètre
considéré doit compter au moins 60% de logements sociaux, ce que les construc-
tions qui restent à réaliser n’arrivent pas à atteindre.

Dans l’exposé des motifs de ce projet de loi, il est déclaré que le récent pro-
priétaire de la parcelle 1574 «n’entend pas donner son accord à l’utilisation de la
partie du bien-fonds nécessaire à la réalisation du projet de la Fondation Camille
Martin, tant que lui-même ne pourra pas bénéficier de la levée complète des ser-
vitudes grevant la totalité de la parcelle 1574».

Aussi, afin d’éviter la pression de ce propriétaire et de réaliser au plus vite du
logement social, la Ville de Genève demande que le Conseil d’Etat exige un
remaniement parcellaire selon l’article 12 du règlement d’application de la loi
générale sur les zones de développement. Cette procédure permettrait d’empê-
cher le propriétaire de la parcelle 1574 de bloquer la réalisation de logements
HBM (cf. lettre de M. Christian Ferrazino, conseiller administratif, à M. Laurent
Moutinot, conseiller d’Etat, du 28 avril 2005 ci-annexée).

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs
les conseillers à approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – Le Conseil administratif est autorisé à radier les servitudes
inscrites au profit de la parcelle dp 2164 et grevant les parcelles 1572, 1573, 1574
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et 1899, section Plainpalais, pour autant qu’au moins 60% des logements
construits sur chacune des parcelles soient du logement social subventionné selon
la loi génélrale sur le logement et la protection des locataires.

Annexes:

– plan localisé de quartier N° 28670
– plans de situation
– projet de loi PL 9516 du 30 mars 2005
– lettre du M. Christian Ferrazino, conseiller administratif, à M. Laurent Mouti-

not, conseiller d’Etat, du 28 avril 2005
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